
 
 
 

Ordre du jour  

COMITÉ DE PARENTS 
 

Mardi 26 mai 2026, à 18 h 45 

Séance ordinaire en présentiel au 5100 rue Sherbrooke Est (Salle Laure-Gaudreault) 

 
1. Accueil des membres et vérification des présences (15 min) 

2. Constatation du quorum (1 min) (Art. 8.3 Le quorum requis pour la tenue d’une séance ordinaire du 
Comité de Parents est fixé à 30 % des membres représentants élus et en poste.) 

3. Ouverture de la séance à 19h (1 min) 

4. Période du public (15 min) 

5. Mot de bienvenue - mot de la présidence (5 min) 

6. Adoption de l’ordre du jour (5 min) 

7. Période de question avec la direction générale et/ou son équipe (15 min) 

8. Approbation du procès-verbal de la séance du 28 avril 2026 
(5 min) 

9. Suivi à la séance du 28 avril (5 min) 

a. Suivi – projet de Loi 94 : liste avec illustrations des 
principaux signes religieux 

 
10. Point de décision (60 min) :  

a. Désignation d’une présidence et d’un scrutateur pour la 
période de désignation 

b. Vérification – vote électronique 

c. Période de désignation : 
• Récapitulatif des périodes de mises en 

candidatures  
• Période de désignation : 

• District Ouest   
• District Centre  
• District Nord  
• Période de votes   

Art. 2.1 de la procédure de désignation Pour chaque district, le président de 
vote nomme les mises en candidature reçues par ordre alphabétique de nom de 
famille et donne la parole à ces candidats pour un temps précis, déterminé 
séance tenante et égal pour tous. 
Art. 2.2 Les bulletins de vote sont ensuite rendus accessibles aux membres du 
CP. 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 

11. Pause (10 min) 
 

12.  Points d’informations (30 min): 

a. Comité transport (10 min) 

b. CCSEHDAA (10 min) 

c. RCPAQ (10 min) 

13. Levée de la séance à 21 h 45 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prochaine séance : mardi 16 juin 2026 au 5100 Sherbrooke Est 
 
On soulignera votre implication pour la dernière de l’année !! 


